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Référendum 
lancé contre l’arrêté fédéral portant approbation de l’accord 
concernant la coopération en matière de fiscalité entre la Suisse 
et le Royaume-Uni et du protocole le modifiant 

Non-aboutissement 

 
La Chancellerie fédérale suisse, 

vu les art. 59a à 64, 66 et 80, al. 2 de la loi fédérale du 17 décembre 1976  
sur les droits politiques (LDP)1, 
vu les art. 5, 25, 28 à 32 et 36 de la loi fédérale du 20 décembre 1968  
sur la procédure administrative (PA)2, 
vu les art. 82, let. c, 88, al. 1, let. b, 89, al. 3, 90, 95 et 100, al. 1, de la loi  
du 17 juin 2005 sur le Tribunal fédéral (LTF)3, 
vu le rapport de la section des droits politiques de la Chancellerie fédérale 
sur la vérification des listes de signatures déposées le 27 septembre 2012 à l’appui 
du référendum contre l’arrêté fédéral du 15 juin 2012 portant approbation 
de l’accord concernant la coopération en matière de fiscalité entre la Suisse et 
le Royaume-Uni et du protocole le modifiant4, 

décide: 

1. Le référendum contre l’arrêté fédéral portant approbation de l’accord con-
cernant la coopération en matière de fiscalité entre la Suisse et le Royaume-
Uni et du protocole le modifiant n’a pas abouti, les 50 000 signatures vala-
bles d’électeurs suisses exigées par l’art. 141, al. 1, de la Constitution (Cst.)5 
n’ayant pas été recueillies dans le délai constitutionnel de 100 jours. 

2. Sur les 47 554 signatures déposées dans les délais à la Chancellerie fédérale, 
au maximum et dans l’hypothèse où tous les cas douteux seraient comptés 
comme valables, 47 363 seraient valables. 

3. Toutes les signatures déposées restent sous clef et sous la garde des autorités 
fédérales.  

4. La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal fédé-
ral dans les 30 jours (art. 80, al. 2, LDP, et art. 100, al. 1, LTF). 

  

  
1 RS 161.1 
2 RS 172.021 
3 RS 173.110 
4 FF 2012 5385 
5 RS 101 
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5. La présente décision est publiée dans la Feuille fédérale et communiquée 
avec l’exposé des motifs aux comités référendaires: 
a. Comité référendaire «Stop aux rapaces fiscaux étrangers», Case postale 

669, 3001 Berne 31; 
b. Jeunes UDC Suisse, Case postale 6803, 3001 Berne; 
c. Comité référendaire accords fiscaux, Case postale 8208, 3001 Berne; 
d. Lega dei Ticinesi, Via Monte Boglia 3, 6900 Lugano. 

30 octobre 2012 Chancellerie fédérale suisse: 

 La chancelière de la Confédération, Corina Casanova
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Exposé des motifs 

A. Le comité référendaire «Stop aux rapaces fiscaux étrangers», les Jeunes 
UDC Suisse, le Comité référendaire accords fiscaux et la Lega dei Ticinesi 
ont lancé le référendum contre l’arrêté fédéral du 15 juin 2012 portant 
approbation de l’accord concernant la coopération en matière de fiscalité 
entre la Suisse et le Royaume-Uni et du protocole le modifiant. Le délai 
référendaire prévu par l’art. 141, al. 1, Cst. expirait le 27 septembre 2012 
(FF 2012 5385). En même temps que les listes à l’appui du référendum 
contre l’accord fiscal avec le Royaume-Uni, des listes de signatures ont été 
déposées à l’appui des référendums contre les accords fiscaux avec 
l’Allemagne (FF 2012 5383) et l’Autriche (FF 2012 5387). 

B. Le 27 septembre 2012 à 16 h 30, les groupements mentionnés ont remis à la 
Chancellerie fédérale, selon leurs propres indications, le matériel suivant: 
1. le comité référendaire «Stop aux rapaces fiscaux étrangers», les Jeunes 

UDC Suisse et le Comité référendaire accords fiscaux ensemble: 
a. 41 647 signatures; 
b. un colis postal fermé contenant un nombre imprécisé de signatu-

res, et  
c. un autre carton contenant un nombre imprécisé de signatures; 

2. la Lega dei Ticinesi: 5014 signatures. 

C. La Chancellerie fédérale a ouvert le colis postal et le carton supplémentaire 
et compté les signatures qu’ils contenaient le jour même. Le colis postal 
contenait 775 signatures, le carton 271. 

D. Un représentant des trois premiers comités mentionnés ci-dessus a déposé le 
27 septembre 2012 à 20 h 30 une enveloppe contenant, selon ses propres 
indications, 26 signatures. 

E. Après l’expiration du délai référendaire prévu par la Constitution, le lundi 
1er octobre 2012 à 17 h 00, le comité référendaire «Stop aux rapaces fiscaux 
étrangers» a déposé un paquet contenant, selon ses propres indications, 2888 
signatures arrivées hors délai. 

F. La Chancellerie fédérale a contrôlé les signatures déposées à l’appui du réfé-
rendum du jeudi 27 septembre au soir jusqu’au lundi 1er octobre inclus. 
Selon le premier contrôle 47 363 signatures étaient valables et 191 non vala-
bles (cf. tableau 1). Il est apparu que pour pouvoir établir correctement 
l’aboutissement, certaines des signatures devaient être comptabilisées à 
l’appui d’un des deux autres référendums ou attribuées à des communes 
d’autres cantons. Inversement, des listes de signatures à l’appui des référen-
dums contre les accords fiscaux avec l’Allemagne ou l’Autriche se rappor-
taient de facto à l’accord conclu avec le Royaume-Uni. La Chancellerie 
fédérale a procédé au fur et à mesure aux réattributions nécessaires. 

G. Peu de signatures ont été déclarées non valables à l’issue du contrôle: dans la 
moitié des cas, elles ont été invalidées parce que l’attestation de la qualité 
d’électeur manquait ou n’était pas signée (art. 62, al. 3, et 66, al. 1, LDP); 
dans un sixième des cas parce qu’une seule et même personne avait signé 
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plus d’une fois (jusqu’à huit fois; art. 34 et 136, al. 1, Cst. et art. 61, al. 3, 
LDP); dans un sixième des cas parce que malgré la loi (art. 61, al. 1, LDP), 
le nom de l’électeur n’était pas accompagné de sa signature. 

H. L’examen des signatures du canton du Tessin s’est montré complexe, les dif-
férents comités référendaires ayant adopté des procédures différentes. Les 
uns ont récolté les signatures sur des listes regroupant les trois accords fis-
caux sur la même feuille, puis ont séparé les listes et les ont fait contrôler 
séparément par les communes, dans le canton du Tessin également; les 
autres ont envoyé les listes référendaires concernant les trois accords sans les 
séparer en vue de l’établissement des attestations de la qualité d’électeur et 
les ont déposées toujours sans les séparer à la Chancellerie fédérale. Il est 
apparu au début du contrôle que des communes avaient contrôlé des listes 
non séparées concernant deux ou trois accords et avaient signé les attesta-
tions pour un seul des trois référendums. Il ne fallait donc pas séparer les 
feuilles, sinon un ou deux référendums auraient présenté des attestations 
lacunaires. Pour garantir le droit de vote des signataires, il fallait impérati-
vement contrôler les feuilles individuellement mais intégralement pour les 
trois référendums. L’ordre rigoureux appliqué aux référendums des autres 
comités ne pouvait être établi dans ce cas. 

I. Même si toutes les signatures déposées dans le délai de 100 jours pouvaient 
être déclarées valables, leur nombre serait inférieur de plus de 2500 au nom-
bre de signatures valables déposées dans le délai utile requis par la Constitu-
tion et le référendum n’aurait pas abouti. 

K. La Chancellerie fédérale a communiqué le projet de décision de non-abou-
tissement aux quatre comités référendaires par lettre recommandée le 
12 octobre afin qu’ils puissent faire usage de leur droit d’être entendus et se 
prononcer jusqu’au 19 octobre 2012. Le 16 octobre, le Secrétaire général 
d’«Action pour une Suisse neutre et indépendante ASIN» a demandé par fax 
une prolongation de ce délai jusqu’au vendredi 26 octobre à 16 h 00 faisant 
valoir une surcharge de travail et la complexité de l’objet de la décision. Il a 
été largement donné suite à sa requête par lettre du 17 octobre 2012 et le 
délai a été prolongé jusqu’au 26 octobre 2012 à 12 h 00 pour tous les comi-
tés. 

L. Seul le comité référendaire «Stop aux rapaces fiscaux étrangers» s’est pro-
noncé sur la décision de non-aboutissement par lettre du 26 octobre 2012 et 
a principalement fait valoir ce qui suit: 
a. En comptant les signatures déposées le 1er octobre et écartées par la 

Chancellerie fédérale parce qu’arrivées hors délai, 50 172 signatures 
valables ont été récoltées et munies de l’attestation de la qualité d’élec-
teur à l’appui du référendum contre l’accord conclu avec le Royaume-
Uni dans le délai imparti pour la récolte des signatures (ch. 3 de la prise 
de position). 

b. 148 communes ont renvoyé au comité référendaire des signatures 
munies de l’attestation de la qualité d’électeur par courrier B entre le 24 
et le 26 septembre 2012; ces signatures sont parvenues au comité les 28 
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et 29 septembre et le 1er octobre 2012. Si les signatures avaient été ren-
voyées par courrier A ou si les services compétents avaient averti le 
comité référendaire qu’il pouvait en prendre livraison, le référendum 
aurait abouti. Dans son communiqué du 5 octobre 2012, la Chancellerie 
d’État du canton de Genève reconnaît que 4200 signatures validées, à 
l’appui des trois référendums, ont été, par une erreur d’affranchisse-
ment, renvoyées en courrier B. Environ 1400 signatures par référendum 
sont parvenues en retard au comité. 198 communes ont établi les attes-
tations de la qualité d’électeur dans le délai imparti pour la récolte des 
signatures, mais n’ont retourné celles-ci qu’après le 27 septembre 2012. 
Six autres communes ont bien adressé les signatures attestées au comité 
par courrier A mais la poste ne les a remises au comité qu’après le 
27 septembre 2012 (ch. 4 de la prise de position et copies justificatives 
annexées). 

c. 4722 signatures à l’appui du référendum contre l’accord fiscal conclu 
avec le Royaume-Uni se trouvaient encore dans les communes le 
27 septembre 2012 alors qu’elles leur avaient été adressées au moins 
par courrier A les 19, 24 et 25 septembre 2012. Une grande partie des 
signatures a été traitée et renvoyée en temps utile. Une partie des signa-
tures restantes a été déposée à la Chancellerie fédérale le 1er octobre 
2012 et le reste (2000 à 3000 signatures par référendum) est parvenu 
encore plus tard au comité référendaire (ch. 5 de la prise de position). 

d. L’organisation chargée de demander les attestations a rappelé deux fois 
l’urgence de l’opération dans sa lettre d’accompagnement (ch. 6 de la 
prise de position et trois copies justificatives annexées). 

e. Une ville a retourné le 2 octobre 2012 au comité une attestation collec-
tive qu’elle avait établie le 23 juillet 2012. La publication anticipée des 
trois accords fiscaux par rapport au référendum contre la loi sur l’amé-
nagement du territoire a peut-être amené certains services à tirer des 
conclusions erronées concernant l’urgence des attestations de la qualité 
d’électeur (ch. 7 de la prise de position). 

f. En raison des faits évoqués, la volonté politique de 50 000 citoyens 
ayant le droit de vote n’a pas été respectée comme l’exige la Constitu-
tion. Dans quelle mesure peut-on rendre responsable le comité référen-
daire de phénomènes (tels que la surcharge des services compétents 
pour attester la qualité d’électeur, l’affranchissement insuffisant du 
courrier ou un problème de la poste) qui échappent totalement à son 
contrôle, quand bien même il lui appartient de prouver que les signatai-
res ont le droit de vote dans le délai imparti? La volonté politique des 
citoyens doit avoir le pas sur un délai formel (ch. 8 de la prise de posi-
tion). 

g. Les lois fédérales doivent être interprétées conformément à la Constitu-
tion (ch. 9 de la prise de position); en vertu de l’art. 141 de la Constitu-
tion, il suffit que 50 000 citoyens et citoyennes ayant le droit de vote le 
demandent dans les 100 jours à compter de la publication officielle de 
l’acte pour qu’un référendum aboutisse (ch. 10 de la prise de position). 
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h. Le contrôle de la qualité d’électeur est indispensable (art. 62 LDP) à cet 
égard; la Confédération l’a «délégué» aux communes via les cantons 
(ch. 11 de la prise de position). L’attestation de la qualité d’électeur 
n’est toutefois qu’un instrument de contrôle: elle ne limite pas davanta-
ge les droits populaires que l’art. 141 de la Constitution dont la teneur 
est sans ambiguïté (ch. 11 de la prise de position). 

i. Le fait que l’art. 59a LDP attribue au comité référendaire la responsabi-
lité de se procurer suffisamment tôt l’attestation de la qualité d’électeur 
et de la transmettre ensuite à la Chancellerie fédérale, peut faire capoter 
un référendum bien qu’il ait récolté les signatures nécessaires (ch. 12 de 
la prise de position). C’est ce qui s’est produit dans le cas du référen-
dum lancé contre l’accord conclu avec le Royaume-Uni (ch. 13 de la 
prise de position). 

k. Les travaux préparatoires relatifs à l’art. 59a LDP (FF 1993 III 405) 
montrent qu’en contrepartie de la prolongation du délai référendaire de 
90 à 100 jours, on s’est accommodé de l’idée de faire porter au comité 
référendaire la responsabilité de la perte d’envois postaux ou d’un faux 
cachet de la poste. Cette prolongation ne masque pas le fait que 
l’art. 59a LDP viole l’art. 141 Cst. Le constituant n’avait pas l’intention 
de lier l’aboutissement d’un référendum aux lenteurs bureaucratiques 
ou à une erreur des services compétents s’agissant du dépôt du courrier 
à la poste: sinon les communes pourraient décider du sort d’un référen-
dum en fonction de leurs sympathies. La prolongation de dix jours du 
délai référendaire n’est pas une solution. La situation actuelle est insou-
tenable et a suscité l’ire générale, tous partis confondus (ch. 14 de la 
prise de position). 

l. Le fait que l’art. 190 de la Constitution oblige les autorités à appliquer 
les lois fédérales, n’exclut pas, selon la jurisprudence du Tribunal fédé-
ral, que les autorités interprètent une loi conformément à la Constitution 
(ATF 129 II 249 ss; 132 II 234 ss) et qu’elles s’écartent même de sa let-
tre lorsque des motifs pertinents permettent d’exclure que celle-ci cor-
responde au sens véritable de la loi, en particulier lorsque son sens 
apparaît conforme à la Constitution contrairement à sa lettre (ATF 131 
II 217 ss, ch. 15 de la prise de position). 

m. A la lumière de l’art. 141 de la Constitution, l’art. 59a LDP ne peut 
viser qu’à garantir la validité des signatures. Le commentaire de cet 
article dans le message du Conseil fédéral montre que ce dernier esti-
mait à tort que l’art. 59a ne restreindrait en rien les droits des électeurs. 
La pratique montre que cette hypothèse était fausse. L’art. 59a LDP 
doit donc être réinterprété conformément à la Constitution (ch. 16 de la 
prise de position). 

n. Le terme «déposée» tel qu’il apparaît à l’art. 59a LDP a jusqu’ici tou-
jours été compris dans son acception physique: «déposée dans les 
locaux de la Chancellerie fédérale»; cette interprétation n’est plus 
défendable à la lumière du véritable sens de la disposition qui est 
d’assurer un contrôle efficace sans entraver la libre formation de la 
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volonté politique. La délégation du contrôle au service compétent selon 
le droit cantonal impose que la date du dépôt à la Chancellerie fédérale 
coïncide avec celle à laquelle les listes de signatures arrivent aux servi-
ces chargés d’établir les attestations puisque les communes agissent 
dans ce domaine en qualité de «représentants de la Chancellerie fédé-
rale». Il serait ainsi fait droit à l’obligation des comités référendaires et 
des électeurs de signer le référendum dans le délai imparti; ils ne 
seraient plus liés au rythme de l’établissement des attestations et aux 
autres activités qui échappent à leur influence (ch. 17 de la prise de 
position). Toute autre interprétation est contraire au sens véritable de la 
loi, conduit à une entrave intolérable à la libre formation de la volonté 
politique et est incompatible non seulement avec l’art. 141 de la Consti-
tution mais également avec ses art. 9 (protection contre l’arbitraire), 29 
(interdiction du formalisme excessif et protection de la bonne foi) et 34 
(garantie des droits politiques) (ch. 18 de la prise de position). 

o. Le principe de la réception, au cœur de la révision de la loi de 1996, est 
respecté: il serait juste anticipé puisque c’est la date d’arrivée dans les 
communes qui devient déterminant (ch. 19 de la prise de déposition). 

M. La prise de position est centrée sur une nouvelle interprétation de l’art. 59a 
LDP. 
a. La lettre de l’art. 59a dépasse clairement ce que le comité référendaire 

identifie comme un problème. La disposition précise expressément, en 
parfaite conformité avec l’art. 141 de la Constitution («citoyens ayant le 
droit de vote») que le nombre de signatures requis et les attestations de 
la qualité d’électeur doivent être déposés à la Chancellerie fédérale 
avant l’expiration du délai référendaire. Il correspond également au 
commentaire du message (FF 1993 III 456) selon lequel «dans le cas 
des référendums populaires, le délai référendaire inclut l’établissement 
des attestations de la qualité d’électeur. En contrepartie, il est prolongé 
de dix jours, passant à 100 jours». La notion de «dépôt» a indubitable-
ment une connotation physique dans la LDP: elle apparaît également à 
l’art. 21, al. 2, en relation avec la date à laquelle les listes de candidats 
doivent parvenir à l’autorité cantonale: «Les listes de candidats doivent 
parvenir à l’autorité cantonale au plus tard à la date limite du dépôt des 
listes». 

b. S’agissant du référendum, le législateur a bâti un système de disposi-
tions cohérent: les comités référendaires doivent adresser les listes de 
signatures suffisamment tôt avant (non pas à) l’expiration du délai réfé-
rendaire au service compétent selon le droit cantonal pour attester la 
qualité d’électeur (art. 62, al. 1, LDP). Le service renvoie ensuite sans 
retard les listes attestées aux expéditeurs (art. 62, al. 2, LDP): il ne ren-
voie donc pas les signatures à un «satellite» de la Chancellerie fédérale 
chargé de les transmettre à la «centrale». Si c’était le cas, les possibili-
tés de recours seraient de facto réduites à néant. 
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c. Le législateur a par ailleurs prévu à l’art. 66, al. 2, let. b et c, des effets 
juridiques inconciliables avec l’interprétation proposée par le comité 
référendaire: la Chancellerie fédérale doit déclarer nulles les signatures 
données par des personnes dont la qualité d’électeur n’a pas été attestée 
ou qui figurent sur des listes déposées après l’échéance du délai réfé-
rendaire (cf. à cet égard BO 1976 N 74, CN Alder). L’art. 20 de 
l’ordonnance sur les droits politiques (RS 161.11) ne permet pas non 
plus de cautionner raisonnablement l’interprétation du comité référen-
daire. 

d. Le message de 1993 met en évidence que le délai référendaire a été pro-
longé de 10 jours, passant de 90 à 100 jours, justement en contrepartie 
du partage des charges (FF 1993 III 456), en raison des difficultés ren-
contrées lors du référendum de 1992 contre les NLFA (impossibilité de 
comptabiliser correctement les listes de signatures attestées adressées 
directement à la Chancellerie fédérale et arrivées en retard lorsque le 
cachet de la poste était illisible). Si l’expression de la volonté des signa-
taires doit être protégée, il n’en demeure pas moins que les non-
signataires ont également droit à ce qu’un référendum n’ayant pas 
recueilli le nombre de signature requis ne soit pas soumis au vote. La 
lettre et la systématique de la loi plaident donc contre l’interprétation du 
comité référendaire. Celle-ci n’est pas appuyée non plus par la doctrine, 
bien au contraire: «(…) es versteht sich von selbst, dass die Gemeinde 
nicht trödeln darf. (…) Das Stimmrecht verschafft keinen Anspruch auf 
Prüfung und Beglaubigung der Unterschriften noch während laufender 
Sammlung. Die Komitees müssen also eine ‹Sicherheitsmarge› ein-
rechnen und deutlich mehr als das verlangte Unterschriftenminimum 
einreichen (ZBl 1979, p. 24 s., consid. 2, 3 b)». (Pierre Tschannen: 
Stimmrecht und politische Verständigung. Beiträge zu einem erneuer-
ten Verständnis direkter Demokratie. Bâle/Francfort sur le Main 1995, 
p. 71 s., n. 115; dans le même sens: Pierre Tschannen: Eidgenössisches 
Organisationsrecht. Grundlagen für das Studium. Berne 1997, p. 311 
§ 46 IV 2 b et Pierre Tschannen: Staatsrecht der Schweizerischen Eid-
genossenschaft. Berne 2004, p. 634 § 51, n. 13). Le message du Conseil 
fédéral de 1975 (FF 1975 I 1366) indiquait déjà: «Le délai référendaire 
devant être respecté, l’autorité doit attester aussi rapidement que possi-
ble les listes. Les listes ou les cartes de signatures ne doivent, il est vrai, 
pas être présentées à l’attestation trop peu de temps avant l’échéance du 
délai référendaire; il faut avoir égard au temps matériellement néces-
saire à l’autorité pour accomplir son travail. Il sera avantageux de 
remettre les listes par envois successifs à l’autorité compétente». 

e. Si les responsabilités n’avaient pas été clairement délimitées confor-
mément à la lettre de la loi, la prolongation du délai référendaire 
n’aurait pas été acceptée en 1996 (BO 1995 N 453–457, 1996 E 49). A 
la lumière de ces travaux préparatoires, l’interprétation du comité réfé-
rendaire aboutirait à une prolongation du délai référendaire prévu par 
la Constitution. Une telle modification ne saurait être entreprise par la 
voie de l’interprétation ni par la Chancellerie fédérale. L’obligation 
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faite aux autorités d’appliquer les lois fédérales (art. 190 Cst.) a été 
maintenue pendant tout le processus de révision de la Constitution des 
deux dernières décennies et a été confirmée cette année même (BO 
2012 E 431–445). La pratique du Tribunal fédéral concernant le rapport 
entre la lettre d’une disposition et le principe de l’interprétation 
conforme à la Constitution est fluctuant (cf. René A. Rhinow/Beat Krä-
henmann: Schweizerische Verwaltungsrechtsprechung. Die Rechts-
grundsätze der Verwaltungspraxis, erläutert an Entscheiden der Verwal-
tungsbehörden und Gerichte. Ergänzungsband. Bâle/Francfort sur le 
Main 1990, p. 76 s. no 24 II a avec annexes). Dans le cas présent, il ne 
s’agit toutefois pas d’un texte de loi contraire à la Constitution mais 
d’une collaboration nécessaire de tous les acteurs (comités référendaires 
et services compétents, cf. art. 62, al. 1 et 2, LDP) voulue par le législa-
teur. A cet égard, les deux parties ont commis des erreurs. Il est impor-
tant de le souligner parce qu’en donnant sa signature à un référendum, 
l’électeur ne peut se prévaloir d’un droit à ce que le référendum soit dé-
posé dans le délai imparti (FF 1975 I 1367; cf. Etienne Grisel: Initiative 
et référendum populaires. Traité de la démocratie semi-directe en droit 
suisse. 3e éd. Berne 2004, p. 319 no 841: «Les personnes ou les associa-
tions qui ont récolté des signatures ont exercé un droit, elles n’ont pas 
accompli un devoir. Elles ont la faculté de renoncer à leur entreprise et 
ne sont donc pas obligées de déposer les listes.»). Le comité référendai-
re a le pouvoir de déposer la demande de référendum ou d’y renoncer, 
aussi est-il indispensable qu’il dépose physiquement les signatures à la 
Chancellerie fédérale, faute de quoi personne ne contrôlerait le référen-
dum ce qui rendrait toute protection juridique illusoire. 

f. La lettre de la loi, sa structure, son historique et son but ne laissent 
planer aucun doute sur la volonté du législateur, laquelle, dans une 
optique globale et conformément à la Constitution, exige que les comi-
tés référendaires et les services compétents collaborent: même lorsque 
le référendum est demandé contre une loi fédérale déclarée urgente 
(art. 165, al. 2 et 4, Cst.) pendant une année électorale et qu’il n’est 
donc pas possible voter à la fin de l’été, le référendum ne doit pas ren-
dre la loi caduque sans que le peuple se soit exprimé. 

N. Le législateur fédéral n’a pas non plus «délégué» l’établissement des attesta-
tions de la qualité d’électeur aux cantons. La tenue des registres électoraux 
n’a jamais fait partie des compétences de la Confédération: la Suisse s’étant 
construite du bas vers le haut, cette compétence a toujours été une affaire 
cantonale. Les services compétents selon le droit cantonal pour attester la 
qualité d’électeur ne sauraient donc être considérés comme des satellites de 
la Chancellerie fédérale. Par conséquent, on ne voit pas dans quelle mesure 
l’art. 59a LDP pourrait être contraire à la Constitution. Ce serait le cas s’il 
avait créé de nouvelles restrictions, inadéquates, des droits populaires. Il 
n’en est rien. En 1995, le Conseil national a examiné la possibilité de 
conserver un délai référendaire de 90 jours et de prévoir un délai de 30 jours 
pour se procurer les attestations de la qualité d’électeur. Les difficultés pra-
tiques de cette solution ont conduit à l’adoption de la nouvelle règle: prolon-
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gation du délai référendaire de 10 jours mais dépôt des signatures munies 
des attestations de qualité d’électeur à la Chancellerie fédérale; le législateur 
a souhaité laisser la plus grande latitude aux comités référendaires pour 
organiser la récolte des signatures et l’attestation de celles-ci dans le délai 
imparti (BO 1995 N 453–457, 1996 E 49). Il n’a jamais été envisagé de pro-
longer le délai référendaire sans cette suite logique. Il est vrai que selon 
Etienne Grisel «… la Chancellerie fédérale devra … examiner elle-même les 
listes qui ont été déposées sans attestation. A cet égard, elle jouit apparem-
ment d’un certain pouvoir d’appréciation et tranche suivant les circonstan-
ces: les listes qui ont été envoyées trop tard au service cantonal seront regar-
dées comme nulles; en revanche, lorsqu’elles lui ont été adressées à temps et 
qu’il a fait preuve d’une lenteur excessive, elles seront validées par la Chan-
cellerie» (Etienne Grisel, op. cit., 318 no 838). C’est toutefois impossible, 
puisque la Chancellerie fédérale ne dispose pas des registres électoraux. 
Mais Grisel n’envisageait cette solution qu’en cas de lenteur excessive du 
service compétent. Selon Yvo Hangartner et Andreas Kley: «Die Vorschrift, 
die Unterschriften während der Referendumsfrist amtlich bescheinigen zu 
lassen, führt faktisch zu einer Sammelfrist von weniger als 100 Tagen. Die 
Unterschriftenlisten sind so rechtzeitig einzureichen, dass die Bescheinigung 
von den zuständigen Beamten in der ordentlichen Arbeitszeit vorgenommen 
werden kann. Die Amtsstelle hat jedoch unverzüglich zu bescheinigen 
(Art. 62 Abs. 2 BPR) und sie ist daher entsprechend zu organisieren.» (Yvo 
Hangartner/Andreas Kley: Die demokratischen Rechte in Bund und Kanto-
nen der schweizerischen Eidgenossenschaft. Zurich 2000, p. 416, ch. 1013). 
«Die Referendumsfrist beträgt 100 Tage von der amtlichen Veröffentlichung 
an (Art. 59 BPR). (Bis 1997 betrug sie 90 Tage … Die Frist wurde 1996 ver-
längert, weil gleichzeitig die Regelung gestrichen wurde, dass allfällige von 
der Bundeskanzlei entdeckte Mängel von der zur Bescheinigung zuständigen 
Amtsstelle, nötigenfalls auch nach Ablauf der Referendumsfrist, behoben 
werden (Art. 65 BPR, gestrichen durch Änderung des BPR vom 21. Juni 
1996, AS 1997 753).» (Hangartner/Kley, op. cit., p. 413, ch. 1004 et n. 190). 
«Die Bundeskanzlei kontrolliert die Unterschriftenlisten ein zweites Mal, 
wenn auch zwangsläufig summarisch. Bei knappen Zahlen wird gemäss 
Praxis nachgezählt. Allfällige Mängel können nicht mehr behoben werden.» 
(Hangartner/Kley, op. cit., p. 416, ch. 1015). Dans ce contexte, on se sou-
viendra qu’il a fallu attendre la révision des droits populaires de 2003 
(RO 2003 1949) pour que le délai référendaire soit réglé au niveau constitu-
tionnel. Rien dans les travaux préparatoires (FF 2001 4607 5789: «D’autres 
modifications, telles que la prolongation pour des raisons techniques du délai 
référendaire de 90 à 100 jours [modification de la loi fédérale du 17 décem-
bre 1976 sur les droits politiques; LDP; RS 161.1] ne sont pas prévues dans 
un avenir proche. La nécessité d’une réforme constitutionnelle pour des rai-
sons d’ordre technique ne justifie pas que l’on refuse de régler les délais de 
récolte au niveau de la Constitution.») ne laisse supposer que le délai de 
récolte des signatures (munies des attestations de la qualité d’électeur) 
devrait être compris autrement. 
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O. La prolongation du délai référendaire de 90 à 100 jours visait à laisser aux 
comités référendaires la marge nécessaire pour qu’ils puissent effectivement 
se procurer les attestations de la qualité d’électeur suffisamment tôt avant 
l’expiration du délai référendaire. Les retards évoqués par le comité réfé-
rendaire (ch. 5 et 6 de sa prise de position) concernent 4722 signatures, 
envoyées aux communes pour être attestées les 19, 24 et 25 septembre 2012, 
selon le comité, soit dans les huit jours précédant l’expiration du délai réfé-
rendaire. Le comité était évidemment dans son bon droit. Mais cela prouve 
que la plupart des cas de figure qu’il fait valoir entrent justement dans la 
catégorie de ceux que le législateur historique n’a pas réglé dans l’optique de 
faciliter l’exercice des droits populaires mais de justifier la prolongation des 
délais par la prise en compte des risques. Les erreurs dans le renvoi des 
signatures attestées sont une chose, l’envoi suffisamment tôt des listes de 
signatures qui doivent être attestées en est une autre (art. 62, al. 1, LDP). Les 
indications fournies par le comité référendaire sont en corrélation avec celles 
mentionnées par le Conseil d’Etat de Genève dans la lettre qu’il a adressée 
au Conseil fédéral le 10 octobre 2012: 

 «Le service cantonal en charge des votations et élections contrôle les signa-
tures pour le compte de 29 des 45 communes genevoises représentant 88 % 
de l’électorat cantonal. Ce service a traité, validé et expédié, avant le 20 sep-
tembre 2012, 3533 signatures à l’appui des référendums lancés contre les 
accords fiscaux passés par la Suisse avec des pays de l’Union européenne: 
1161 pour l’Allemagne, 986 pour l’Autriche et 1386 pour le Royaume-Uni. 

 Du 20 au 26 septembre 2012, le service concerné a encore reçu et contrôlé 
4421 signatures. Plus de 87 % d’entre elles, soit au total 3874, ont été remi-
ses par le comité référendaire à ce service pour contrôle le 24 septembre ou 
plus tard, soit entre le 97e et le 99e jour du délai référendaire. 

 Compte tenu de ces envois tardifs, les collaboratrices et collaborateurs de ce 
service ont été mobilisés le lundi 24 et le mardi 25 septembre 2012 de 7 heu-
res à 22 heures, afin d’être en mesure de contrôler et de valider le plus grand 
nombre de signatures possibles. 

 Un colis contenant 4200 signatures validées (1453 pour l’Allemagne, 1561 
pour l’Autriche et 1186 pour le Royaume-Uni) a été remis au guichet com-
mercial de la Poste de la Praille le mercredi 26 septembre 2012 vers 15 h 15. 

 Ces colis sont normalement envoyés en ‹Postpack priority› et en ‹envoi 
signature› (anciennement ‹recommandé›) afin de pouvoir en suivre le traite-
ment par la Poste. Le colis en question a été déclaré ainsi dans le registre des 
envois tenu par le service des votations et élections. 

 Après que le comité référendaire a annoncé que ce colis était arrivé un jour 
après l’échéance du délai référendaire, nos services ont procédé à des vérifi-
cations qui ont montré, sur le site dédié au contrôle de traitement par la 
Poste, que ce colis avait été acheminé en mode économique. 

 Il apparaît que ce colis se trouvait le 27 septembre 2012 à 7 h 30 au centre de 
tri de Daillens, puis le même jour à 12 h 50 à Härkingen, avant d’être distri-
bué à 7 h 36, le 28 septembre 2012 à Ostermundigen. 
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 Un document remis par la Poste et reproduisant un scanner du colis expédié 
montre que, si l’étiquette ‹Signature› figurait bien sur celui-ci, celle du 
‹Postpack priority› faisait défaut.» 

 Dans le canton de Genève 48,7 % des signatures récoltées sont donc parve-
nues au service chargé de les attester le 97e jour du délai référendaire au plus 
tôt. 

 Dans sa prise de position, le comité référendaire part du principe que toutes 
les signatures non valables restantes (tableau 2, colonne h) auraient été vala-
bles si les signatures déposées tardivement avaient été comptabilisées. Cette 
question ne peut que rester ouverte. Le chiffre indiqué dans la colonne h, ne 
peut être qu’un maximum. Ce que la Chancellerie fédérale n’a pu contrôler 
c’est si ces signatures étaient bien parvenues au service compétent selon le 
droit cantonal pour les attester avant l’expiration du délai référendaire. 
D’autre part, le comité référendaire n’a remis que le 1er octobre 2012 à la 
Chancellerie fédérale les signatures qui lui avaient été renvoyées par le can-
ton de Genève le 28 septembre. 

P. Le comité référendaire fait valoir deux cas intolérables d’attestations établies 
mais non renvoyées ou refusées (ch. 7 de sa prise de position; cf. L. e. 
ci-dessus) mais n’en quantifie qu’un (trois signatures à l’appui du présent 
référendum). En l’occurrence, le recours au gouvernement cantonal aurait 
été recevable (art. 77, al. 1, let. a, et 2). Sa prise de position n’indique pas 
qu’il a fait usage de cette possibilité. Le comité référendaire n’affirme pas 
non plus valoir que ces signatures auraient permis l’aboutissement du réfé-
rendum. 

Q. Selon l’art. 141, al. 1, de la Constitution, les objets sujets au référendum 
facultatif sont soumis au vote du peuple pour autant que 50 000 citoyens et 
citoyennes ayant le droit de vote le demandent dans le délai de 100 jours. La 
demande de référendum doit être déposée à la Chancellerie fédérale avant 
l’expiration du délai référendaire, munie du nombre de signatures requis et 
des attestations de la qualité d’électeur (art. 59a LDP). En vertu de l’art. 66, 
al. 2, let. c, LDP, la Chancellerie fédérale doit déclarer nulles les signatures 
qui sont déposées après l’échéance du délai référendaire. Elle a donc pris 
livraison des signatures déposées hors délai le 1er octobre 2012 et les a exa-
minées et comptabilisées (cf. tableau 2); la loi ne l’autorise cependant pas à 
les déclarer valables, car cela équivaudrait à une prolongation du délai réfé-
rendaire. Il appartient au comité référendaire de prouver que les signataires 
ont le droit de vote. Le législateur fédéral s’est sciemment abstenu de fixer 
un délai précis pour l’établissement des attestations de la qualité d’électeur 
mais il a prévu que les listes de signatures attestées doivent être renvoyées 
«sans retard aux expéditeurs» (art. 62, al. 2, LDP). Il a ainsi tenu compte du 
fait que le nombre de signatures à attester peut varier fortement d’un service 
compétent à l’autre. De longues années d’expérience ont permis d’établir 
qu’une personne expérimentée est en mesure de délivrer de 300 à 350 attes-
tations au plus par jour (cf. BO 1975 N 1502). Le législateur a par consé-
quent également prévu que «les listes de signatures doivent être adressées 
suffisamment tôt avant l’expiration du délai référendaire au service compé-
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tent selon le droit cantonal pour attester la qualité d’électeur» (art. 62, al. 1, 
LDP). Comme le message du Conseil fédéral de 1975 (FF 1975 I 1366), le 
guide de la Chancellerie fédérale à l’usage des auteurs d’un référendum 
insiste expressément sur ce point au chapitre «Demande immédiate de la 
qualité d’électeur» (p. 35, ch. E1 et E12: «Les attestations de la qualité 
d’électeur devraient si possible être demandées immédiatement, régulière-
ment et en plusieurs fois afin (…): que les périodes de surcharge de travail 
des préposé(e)s au registre puissent être évitées». Aussi, lorsque le législa-
teur a supprimé en 1996 la possibilité de corriger a posteriori les défauts 
d’attestation a-t-il prolongé en même temps le délai référendaire de 90 à 100 
jours (RO 1997 753, art. 59; RO 1978 700, art. 59; cf. FF 1993 III 409). 

R. En conséquence, la décision de non-aboutissement doit être communiquée 
aux comités référendaires par lettre recommandée et portée à la connaissan-
ce de l’ensemble des citoyens ayant le droit de vote par publication dans la 
Feuille fédérale. 
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Contrôle et dépouillement de la Chancellerie fédérale Tableau 1 

Canton total
signatures
déposées

attestation
défect.

listes 
défect.

signatures
de la

même main

signatures 
non 

manuscrites

signatures 
données 

plusieurs 
fois 

total des 
signatures 

non
valables

signatures 
valables

a b c d e f g h i
    

ZH 12 765 0 0 0 8 2 10 12 755
BE 4 346 4 0 0 1 1 6 4 340
LU 1 535 0 2 0 0 0 2 1 533
UR 131 0 0 0 0 0 0 131
SZ 1 773 22 0 0 0 0 22 1 751
OW 275 6 0 0 1 0 7 268
NW 354 2 0 0 1 0 3 351
GL 189 0 0 0 1 0 1 188
ZG 1 086 9 0 0 15 0 24 1 062
FR 712 2 0 0 0 4 6 706
SO 815 4 0 0 0 8 12 803
BS 568 4 1 0 0 0 5 563
BL 1 030 3 0 0 1 0 4 1 026
SH 425 0 0 0 0 0 0 425
AR 403 0 0 0 0 0 0 403
AI 108 0 0 0 1 0 1 107
SG 2 600 2 0 0 0 3 5 2 595
GR 888 14 0 0 1 5 20 868
AG 4 507 4 0 0 3 2 9 4 498
TG 1 370 0 0 1 2 2 5 1 365
TI 7 220 18 0 1 5 6 30 7 190
VD 1 594 0 0 0 1 0 1 1 593
VS 819 0 3 2 4 1 10 809
NE 177 0 1 0 0 0 1 176
GE 1 753 4 0 0 3 0 7 1 746
JU 111 0 0 0 0 0 0 111
 

CH 47 554 98 7 4 48 34 191 47 363
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Contrôle et dépouillement des signatures déposées hors délai 
le 1er octobre 2012 et donc non valables Tableau 2 

Canton total
signatures

déposées et 
non valables

attestation
défectueuses

listes
défectueuses

signatures
de la même

main

signatures
non

manuscrites

signatures 
données 

plusieurs fois 

signatures 
non valables 

restantes

a b c d e f g h
  

ZH 256 1 0 0 1 0 254
BE 228 0 0 0 0 2 226
LU 69 0 0 0 0 0 69
UR 16 0 0 0 0 0 16
SZ 5 0 0 0 0 0 5
OW 15 0 0 0 0 0 15
NW 9 0 0 0 0 0 9
GL 12 0 0 0 0 0 12
ZG 7 0 0 0 0 0 7
FR 88 0 0 0 1 0 87
SO 34 0 0 0 0 0 34
BS 27 0 0 0 0 0 27
BL 29 0 0 0 0 0 29
SH 22 0 0 0 0 0 22
AR 24 0 0 0 0 0 24
AI 6 0 0 0 0 0 6
SG 124 3 0 0 0 0 121
GR 70 0 0 0 0 0 70
AG 163 0 0 0 0 0 163
TG 50 0 0 0 0 0 50
TI 90 0 0 0 0 0 90
VD 170 0 0 0 0 0 170
VS 56 4 0 0 0 0 52
NE 10 0 0 0 0 0 10
GE 1234 0 0 0 2 0 1232
JU 9 0 0 0 0 0 9
  
  

CH 2823 8 0 0 4 2 2809
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Référendum lancé contre l’arrêté fédéral portant approbation 
de l’accord concernant la coopération en matière de fiscalité entre 
la Suisse et le Royaume-Uni et du protocole le modifiant 

Signatures par canton Tableau 3 

Canton Signatures 

 nombre maximal 
de signatures 

valables

non valables

 

Zurich 12 755 10
Berne 4 340 6
Lucerne 1 533 2
Uri 131 0
Schwyz 1 751 22
Obwald 268 7
Nidwald 351 3
Glaris 188 1
Zoug 1 062 24
Fribourg 706 6
Soleure 803 12
Bâle-Ville 563 5
Bâle-Campagne 1 026 4
Schaffhouse 425 0
Appenzell Rh.-Ext. 403 0
Appenzell Rh.-Int. 107 1
Saint-Gallen 2 595 5
Grisons 868 20
Argovie 4 498 9
Thurgovie 1 365 5
Tessin 7 190 30
Vaud 1 593 1
Valais 809 10
Neuchâtel 176 1
Genève 1 746 7
Jura 111 0
 

Suisse 47 363 191
 

 


